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Cher(e)s Candidat(e)s au concours de doctorat 

Vous êtes invité(e)s à passer l'examen écrit du concours de doctorat de 3ème cycle 

2024/2025. 

Filière: Sciences économiques 

Le samedi 15 février 2025 à l’École Supérieure d'Économie d'Oran

 
Emploi Du Temps : 

Filière Spécialités 
Nombre de 

postes ouverts 

Épreuve commune 

Durée : 1h30 

Coefficient : 1 

Épreuve de spécialité 

Durée : 2h00 

Coefficient : 3 

De 13h à 14h30 De 15h00 à 17h00 

Sciences 

Économiques 

Économie Numérique et Analyse 

des données 
3 

 

Économie générale 

Analyse des données 

Intelligence Économique et 

Stratégie Compétitive 
3 

Économie et management des 

organisations 

Règlement Intérieur : 

1) Rejoindre les salles d’examen à partir de 11h00. 

2) Se munir obligatoirement de sa convocation (imprimée ou numérique) au concours et d’une pièce 

d’identité en cours de validité.  

3) Respecter l’affectation affichée sur les tables. 

4) Le téléphone portable et tout autre appareil doté de connexion sont strictement interdits durant 

les épreuves (éteints et rangés). 

5) Après 15 mn du lancement de l’épreuve, aucun candidat ne sera autorisé à concourir.  

6) Tout candidat présent doit émarger sur la fiche de contrôle d’identité et de présence. 

7) Inscrire son NOM et Prénom.s. sur sa/ses copie.s dans les deux langues : arabe et français. 

8) Utiliser uniquement le stylo bleu. L’utilisation des stylos de couleurs (vert, rouge, noir, etc.), de 

crayon, de correcteur et de marqueur est strictement interdite.  

9) Aucun signe distinctif ou mention particulière ne doit figurer sur la copie. Cela entrainera 

l’annulation de la correction de la copie. 

10) Le candidat est tenu de remettre sa copie même si elle est vierge. 

11) Ne pas quitter la salle avant 30 mn de temps écoulé, après le début de l’épreuve. 

12) Toute anomalie (tentative de fraude, perturbation) entraînera l’exclusion définitive du candidat. 

13) Après avoir quitté la salle, il est strictement interdit au candidat de rester près des salles 

d’examen.  

Chaque candidat est tenu de respecter et de suivre rigoureusement les consignes citées supra. 


